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Reconnaissance statutaire et salariale de la spécialité IBODE
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Texte de la question

M. Théo Bernhardt alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la situation préoccupante de la spécialité d'infirmier de bloc opératoire diplômé d'État (IBODE).
Pleinement reconnue par le code de la santé publique, cette spécialité repose sur une formation universitaire de
deux ans conférant le grade de master depuis 2022. Les IBODE exercent des responsabilités essentielles pour
la sécurité des patients et la continuité de l'activité chirurgicale dans des environnements à très haute technicité.
Pourtant, force est de constater que cette spécialité souffre d'une absence persistante de reconnaissance
statutaire et salariale spécifique. Dans la fonction publique hospitalière, les IBODE ne disposent pas d'un corps
de métier distinct et sont classés aux mêmes grades que les infirmiers diplômés d'État, avec un différentiel de
rémunération dérisoire en début de carrière. Cette situation contraste avec l'investissement requis pour obtenir
le diplôme et la technicité des missions exercées. Les conséquences sont directes : désaffection croissante pour
la formation, pénurie de personnel qualifié et fragilisation de l'organisation des blocs opératoires. Avec environ 7
000 IBODE en exercice pour l'ensemble du territoire national, la capacité chirurgicale des établissements de
santé est mise sous tension. Au-delà de l'enjeu hospitalier immédiat, cette question revêt également une
dimension stratégique pour la sécurité sanitaire de la Nation. Dans un contexte géopolitique dégradé marqué
par la multiplication des conflits et des risques pesant sur les populations civiles, la capacité de réponse
chirurgicale d'urgence constitue un pilier essentiel de la résilience nationale. Les IBODE, acteurs indispensables
de la prise en charge des blessés en situation de crise ou de catastrophe, doivent faire l'objet d'une politique de
valorisation à la hauteur de ces enjeux. En conséquence, il lui demande quelles mesures le Gouvernement
envisage pour assurer une reconnaissance statutaire et salariale spécifique de la spécialité IBODE, afin de
garantir l'attractivité de cette formation et de préserver la capacité chirurgicale des établissements de santé
français.
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